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RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE

SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION DU CONSEIL PERMANENT

CONVOCATION DE RÉUNIONS TECHNIQUES EN APPLICATION DES DISPOSITIONS
DE LA RÉSOLUTION AG/RES. 849 (XXXII-O/02), et des recommandations de la QUATRIÈME RÉunion des Ministres de la justice des AmÉriques (REMJA-IV)
Par cette résolution, la présidence de la Commission des questions juridiques et politiques soumet un rapport sur le projet de résolution ci-joint qui a été approuvé par la Commission à sa séance tenue le 6 mars 2003. Ce projet se réfère à la convocation des réunions techniques découlant des recommandations émanées de la Quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA IV) et de la résolution AG/RES. 1849 (XXXII-O/02) de l’Assemblée générale adoptée à sa trente-deuxième Session ordinaire tenue à Bridgetown, (Barbade).

A cet égard, il est bon de rappeler que lors de la REMJA IV tenue à Trinité-et-Tobago du 10 au 13 mars 2002, il a été décidé, comme le reflète la résolution AG/RES. 1849 (XXXII-O/02), qu’en 22003, on continuerait d’avancer sur la voie de l’élaboration des recommandations adoptées à cette occasion. La prochaine réunion ministérielle, soit la REMJA V est projetée pour 2004 et un rapport sera établi sur les progrès réalisés pendant la période couverte entre les deux REMJAs.
À ces fins, donnant suite aux recommandation de la REMJA IV et des dispositions de la résolution susmentionnée, il a été prévu qu’en 2003, trois réunions techniques seront tenues, à savoir:
1. La première sera la réunion des autorités centrales et des experts en relation avec le réseau d’entraide judiciaire en matière pénale. Elle sera consacrée à l’élaboration d’une proposition de Plan d’action continentale en matière de coopération juridique et judiciaire pour la lutte contre les diverses manifestations de la délinquance transnationale organisée et le terrorisme. 
Cette réunion sera la continuation des progrès enregistrés dans ce domaine par le Groupe de travail composé du Canada, de l’Argentine, des Bahamas et d’El Salvador. Elle a bénéficié de l’appui du Secrétariat général par le truchement du Sous-Secrétariat aux questions juridiques.


Comme on le sait, le Canada a accepté d’accueillir la réunion et l’Assemblée générale a accepté cette offre. Selon les renseignements fournis par le Gouvernement canadien et compte tenu de l’examen effectué par le Conseil permanent à sa séance du 6 novembre 2002, cette réunion aura lieu dans la région d’Ottawa entre le 30 avril et le 2 mai 2003. 
2. La deuxième sera la réunion initiale du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique
3. La troisième sera la réunion des autorités chargées des politiques pénitentiaires et carcérales des Etats membres de l’OEA. 
La résolution AG/RES. 1849 (XXXII-O/02) charge le Conseil permanent de convoquer ces deux dernières réunions et le projet de résolution ci-joint fait état ce cette question. 
À cet égard, il sied de préciser que, conformément aux recommandations de la REMJA IV, la réunion initiale du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique recevra les mandats suivants:
a.
d’assurer le suivi de la mise en œuvre des recommandations formulées par ce Groupe et adoptées par la REMJA-III;

b.
d’envisager l’élaboration des instruments juridiques interaméricains pertinents ainsi que de la législation-type visant à renforcer la coopération continentale pour la lutte contre le délit cybernétique, en envisageant des normes relatives à la confidentialité, à la protection de l’information, aux aspects de procédure et à la prévention du délit”.
D’autre part, conformément aux recommandations de la REMJA IV, la réunion des autorités des politiques pénitentiaires et carcérales des Etats membres de l’OEA se tiendra “dans le but, entre autres, de promouvoir l’échange d’information et de données d’expériences entre elles, pour ce qui est de la formulation, du développement et de l’évaluation des politiques d’intérêt général dans ces domaines, notamment la proposition relative à la mise en place d’un réseau permanent d’échange d’information dans ce domaine à travers l’Internet”.

Étant donné, comme on l’a dit, que la première réunion technique (entraide juridique en matière pénale) aura lieu du 30 avril au 2 mai 2003 et que le Groupe de travail et le Secrétariat se consacre à l’organisation de celle-ci; en vue d’assurer que la tenue des trois réunions techniques soit répartie proportionnellement pendant l’année en tours, et que les délégations et le Secrétariat puissent  de façon adéquate et performante les préparatifs ; considérant le calendrier de réunions de l’OEA, le projet de résolution ci-joint prévoit que la deuxième réunion technique (délit cybernétique)  se déroulera les 23 et 24 juin 2003. La troisième réunion technique (autorités pénitentiaires et carcérales) est projetée pour les 16 et 17 octobre 2003. Ainsi, la REMJA V qui aura lieu en 2004, recevra et pourra examiner les rapports, résultats et propositions ou recommandations spécifiques qui émaneront de ces trois réunions techniques.

Compte tenu des considérations qui précèdent, le projet de résolution ci-joint charge la Commission des questions juridiques et politiques de poursuivre les travaux préparatoires en vue de la tenue des deux réunions techniques et demande au Secrétariat général de fournir l’appui technique requis à travers le Sous-Secrétariat aux questions juridiques. 

PROJET DE RÉSOLUTION DU CONSEIL PERMANENT

CONVOCATION DE RÉUNIONS TECHNIQUES EN APPLICATION DES DISPOSITIONS
DE LA RÉSOLUTION AG/RES. 1849 (XXXII-O/02) et des recommandations de la QUATRIÈME RÉunion des Ministres de la justice des AmÉriques (REMJA-IV)
(Examiné par la Commission des questions juridiques et politiques 

lors de sa réunion du 6 mars 2003)


LE CONSEIL PERMANENT DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS,


RAPPELANT que dans le Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques, les chefs d’État et de gouvernement ont décidé ce qui suit:

“Continuer à appuyer les travaux réalisés dans le cadre des Réunions des ministres de la justice des Amériques,… et la mise en œuvre de leurs conclusions et recommandations”;

“Renforcer la coopération … en vue de lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales, y compris … le délit cybernétique”;

“Élaborer, par le biais des Réunions des ministres de la justice, … une mise en commun des pratiques exemplaires et de recommandations en vue d’améliorer les conditions dans les prisons de tout le Continent américain”;


PRENANT EN COMPTE que la REMJA-IV, convoquée dans le cadre de l’OEA, a adopté entre autres recommandations, les suivantes:

Que “soit convoqué à nouveau un Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique qui aurait pour mandat: a) d’assurer le suivi de l’application des recommandations formulées par ce Groupe et adoptées par la REMJA-III, et b) d’envisager l’élaboration des instruments juridiques interaméricains pertinents et de la législation-type s’y rapportant.”
Que, “dans le cadre de l’OEA soit convoquée une réunion d’autorités chargées des politiques pénitentiaires et carcérales des États membres de l’OEA, dans le but, entre autres, de promouvoir l’échange des informations et la mise en commun des expériences entre elles, notamment la proposition relative à la mise en place d’un réseau permanent d’échange des informations dans ce domaine”.


CONSIDÉRANT qu’au paragraphe 2 du dispositif de la résolution AG/RES. 1849 (XXXII-O/02), l’Assemblée générale a confié au Conseil permanent les mandats suivants:
“De convoquer à nouveau le Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique afin de donner suite aux mandats découlant des recommandations de la REMJA-IV”.

“De convoquer une réunion des autorités chargées des politiques pénitentiaires et carcérales des États membres de l’OEA, conformément aux recommandations de la REMJA-IV”.


GARDANT PRÉSENT À L’ESPRIT qu’en application des mandats émis par le Troisième Sommet des Amériques, ainsi que des recommandations de la REMJA-IV reprises dans le paragraphe 3 du dispositif de la résolution AG/RES. 1849 (XXXII-O/02), l’Assemblée générale a décidé “d’appuyer la tenue d’une réunion des autorités centrales et d’autres experts en entraide judiciaire en matière pénale, et d’accepter l’offre du Gouvernement canadien d’accueillir cette réunion”, et que cette réunion aura lieu dans la région d’Ottawa du 30 avril au 2 mai 2003, conformément à l’information examinée par le Conseil permanent qui en a pris note à sa séance ordinaire du 6 novembre 2002;

DÉCIDE:


1.
De convoquer pour les 23 et 24 juin 2003 une réunion initiale du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique pour donner suite aux mandats émanés des recommandations de la REMJA-IV.


2.
De convoquer pour les 16 et 17 octobre 2003 une réunion des autorités chargées des politiques pénitentiaires et carcérales des États membres de l’OEA, conformément aux recommandations de la REMJA-IV.


3.
De charger la Commission des questions juridiques et politiques de poursuivre les travaux préparatoires à la tenue des deux réunions précitées, et de demander au Secrétariat général de prêter, à travers le Sous-secrétariat aux questions juridiques, tout l’appui technique jugé nécessaire à cet effet..

4.
D’arrêter que les réunions techniques visées dans la présente résolution se tiendront dans la limite des crédits inscrits au Programme-budget de 2003 et à d’autres ressources.
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